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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

»° 8 Lausanne, 15 Avril 1859 IV8 Annee

SOMMAIRE. — Notice sur le nouvel armement de l'infanterie francaise. —
Bibliographie. Guerre de l'indöpendance italienne en 1848 et 1849, par le gönöral
Ulloa. — Nominations ä l'etat-major föderal. — Nouvelles et chronique.

NOTICE

SUR LE NOUVEL ARMEMENT DE L'INFANTERIE FRANCAISE.

D'importantes modifications ont eu lieu dans Ie courant de l'annöe

1858, en ce qui concerne les manceuvres de l'infanterie; elles ont
entraine' des changements aux anciennes ordonnances du 4 mars 1831,
changements dont l'urgence commencait ä se faire sentir,

Par döcision ministerielle, en date du 10 juillet 1858, l'on
apprit que:

1° La formation sur trois rangs est abolie et remplacöe par celle

sur deux rangs;
2° Le doublement et Ie dödoublement des files dans la marche de

flanc, c'est-ä-dire qu'en these gönörale toutes les fois que l'on marche

par le flanc l'on double les files de maniere ä se trouver sur quatre

rangs, au lieu de deux rangs comme en bataille;
3° L'application de l'ecole de tirailleurs des chasseurs ä pied dans

son entier, c'est-ä-dire que le groupe par quatre ou les quatre camarades

de combat ont e'te' Substituts aux deux hommes de la meine file
de Tancienne ordonnance, exceptö en ce qui concerne les feux;

4° La röduction ä 5 pas de la distance de 6 pas d'un guide ä

l'autre dans les colonnes en masse;
5° L'adoption de la balle d'infanterie modele 1857 et les modifications

que cette adoption a dö. apporter ä rarmement de l'infanterie.
Le nouveau fusil raye* s'appelle fusil d'infanterie modele 1842

transformd. C'est le fusil neuf ä percussion et ä canon uni, modele
1 842, dont on a fait une arme rayöe en y apportant les modifications
nöcessaires.

On ne s'oecupera ici que de ces modifications. l'examen de l'arme
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